Bloc 2 MERISE : modélisation des données et traitements
Fiche méthodo 6 – Comprendre les niveaux MERISE
Objectif
Comprendre les différents niveaux de modélisation de la méthode MERISE afin d’analyser un système d’information de manière structurée.
MERISE distingue plusieurs niveaux d’abstraction permettant de séparer :
· les besoins métier ;
· l’organisation ;
· les choix techniques.

1. Présentation de la méthode MERISE
MERISE est une méthode d’analyse et de conception des systèmes d’information.
Elle permet :
· de modéliser les données ;
· de représenter les traitements ;
· d’organiser les flux d’information ;
· de concevoir une base de données.
La méthode repose sur une séparation :
· des données ;
· des traitements.

2. Les objectifs de MERISE
MERISE permet :
· d’analyser un fonctionnement existant ;
· de concevoir un nouveau système d’information ;
· d’améliorer l’organisation ;
· de structurer les données ;
· de préparer le développement informatique.

3. Les différents niveaux MERISE
La méthode MERISE repose sur plusieurs niveaux d’étude.
Chaque niveau répond à une question particulière.
	Niveau
	Question principale

	Conceptuel
	Quoi ?

	Organisationnel
	Qui ? Quand ? Où ?

	Logique
	Comment organiser les données ?

	Physique
	Comment implémenter techniquement ?


Le document « Le voyage de l’architecte » présente cette logique de niveaux successifs.

4. Le niveau conceptuel
A. Rôle
Le niveau conceptuel décrit :
· les besoins ;
· les règles de gestion ;
· les informations manipulées.
Il est indépendant :
· des logiciels ;
· des matériels ;
· des choix techniques.

B. Principaux modèles
	Modèle
	Rôle

	MCD
	Modèle Conceptuel des Données

	MCT
	Modèle Conceptuel des Traitements



C. Exemple
Données étudiées
· clients ;
· commandes ;
· produits.
Traitements étudiés
· enregistrer une commande ;
· facturer ;
· livrer.

5. Le niveau organisationnel
A. Rôle
Le niveau organisationnel décrit :
· les acteurs ;
· les postes de travail ;
· les responsabilités ;
· les flux de circulation.
Il répond aux questions :
· qui fait quoi ?
· où ?
· quand ?

B. Principaux modèles
	Modèle
	Rôle

	MOT
	Modèle Organisationnel des Traitements



C. Exemple
	Acteur
	Activité

	Service commercial
	Enregistrer la commande

	Comptabilité
	Émettre la facture

	Entrepôt
	Préparer la livraison



6. Le niveau logique
A. Rôle
Le niveau logique traduit les modèles conceptuels dans une structure exploitable informatiquement.
Il prépare :
· la création de la base de données ;
· l’organisation des tables ;
· les relations entre données.

B. Principaux modèles
	Modèle
	Rôle

	MLD
	Modèle Logique des Données



C. Exemple
Transformation :
· des entités ;
· des associations ;
· des cardinalités,
en :
· tables ;
· clés primaires ;
· clés étrangères.

7. Le niveau physique
A. Rôle
Le niveau physique correspond à l’implémentation technique réelle.
Il dépend :
· du SGBD ;
· des logiciels ;
· des serveurs ;
· des performances recherchées.

B. Exemple
Choix techniques :
· MySQL ;
· PostgreSQL ;
· Oracle ;
· SQL Server.

8. Les modèles principaux de MERISE
	Modèle
	Fonction

	MCD
	Représenter les données

	MCT
	Représenter les traitements

	MOT
	Représenter l’organisation

	MLD
	Préparer la base de données



9. Méthode d’analyse MERISE
Étape 1 – Étudier le besoin
Identifier :
· les objectifs ;
· les informations ;
· les acteurs.

Étape 2 – Construire les modèles conceptuels
Créer :
· le MCD ;
· le MCT.

Étape 3 – Décrire l’organisation
Préciser :
· les responsabilités ;
· les services ;
· les flux.

Étape 4 – Préparer l’implémentation
Construire :
· le MLD ;
· la structure de la base de données.

10. Exemple simplifié
Gestion des commandes
	Niveau
	Exemple

	Conceptuel
	Client passe une commande

	Organisationnel
	Service commercial traite la commande

	Logique
	Table CLIENT et table COMMANDE

	Physique
	Base MySQL sur serveur



11. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Mélanger organisation et données
	Séparer les niveaux

	Ajouter des détails techniques dans le MCD
	Rester conceptuel

	Confondre MCD et MLD
	Le MLD dépend de la structure relationnelle

	Oublier les règles de gestion
	Les formaliser avant modélisation



12. Bonnes pratiques
Respecter les niveaux d’abstraction
Chaque niveau possède :
· son objectif ;
· ses modèles ;
· son vocabulaire.

Commencer par le conceptuel
Le besoin métier doit être analysé avant les choix techniques.

Vérifier la cohérence entre modèles
Les modèles doivent être complémentaires.

13. Synthèse
MERISE repose sur plusieurs niveaux :
· conceptuel ;
· organisationnel ;
· logique ;
· physique.
Cette séparation permet :
· d’analyser un système d’information ;
· de structurer les données ;
· d’organiser les traitements ;
· de préparer l’implémentation informatique.
Fiche méthodo 7 – Construire un MCD
Objectif
Construire un Modèle Conceptuel des Données (MCD) afin de représenter les données d’un système d’information et les relations entre elles.
Le MCD constitue l’un des principaux modèles de la méthode MERISE. Il permet de représenter les données indépendamment des choix techniques.

1. Définition du MCD
Le Modèle Conceptuel des Données représente :
· les données importantes ;
· les relations entre les données ;
· les règles de gestion.
Le MCD ne dépend :
· ni d’un logiciel ;
· ni d’un SGBD ;
· ni d’un langage informatique.
Il décrit uniquement les besoins métier.

2. Les composants d’un MCD
Un MCD repose sur trois éléments principaux :
· les entités ;
· les associations ;
· les cardinalités.

3. Les entités
A. Définition
Une entité représente un objet identifiable du système d’information.
Elle correspond généralement à :
· une personne ;
· un objet ;
· un document ;
· un événement.

B. Exemples d’entités
	Domaine
	Entités possibles

	Vente
	Client, Commande, Produit

	Ressources humaines
	Salarié, Service

	Gestion scolaire
	Étudiant, Formation



C. Représentation
Une entité est représentée par un rectangle.

4. Les propriétés
A. Définition
Une propriété correspond à une information décrivant une entité.

B. Exemple
Entité CLIENT
	Propriété

	NumClient

	Nom

	Adresse

	Téléphone



5. L’identifiant
A. Définition
L’identifiant permet d’identifier chaque occurrence de manière unique.

B. Exemples
	Entité
	Identifiant

	Client
	NumClient

	Produit
	RefProduit

	Commande
	NumCommande



C. Règles de construction
Un identifiant doit être :
· unique ;
· stable ;
· obligatoire.
Le document MERISE insiste sur le rôle structurant des identifiants dans la modélisation.

6. Les associations
A. Définition
Une association représente un lien entre plusieurs entités.

B. Exemples
	Entités liées
	Association

	Client – Commande
	Passer

	Commande – Produit
	Contenir



C. Représentation
Une association est représentée par un ovale ou un losange selon les conventions utilisées.

7. Les cardinalités
A. Définition
Les cardinalités indiquent :
· le nombre minimal ;
· le nombre maximal,
de participations à une association.

B. Principales cardinalités
	Cardinalité
	Signification

	(0,1)
	Participation facultative et unique

	(1,1)
	Participation obligatoire et unique

	(0,n)
	Participation facultative multiple

	(1,n)
	Participation obligatoire multiple



C. Exemple
Relation CLIENT — PASSER — COMMANDE
	Entité
	Cardinalité

	Client
	(0,n)

	Commande
	(1,1)


Interprétation :
· un client peut passer plusieurs commandes ;
· une commande appartient à un seul client.

8. Méthode de construction d’un MCD
Étape 1 – Identifier les données importantes
Repérer :
· les objets métier ;
· les documents ;
· les informations essentielles.

Étape 2 – Identifier les entités
Transformer les objets identifiés en entités.
Exemple
	Objet identifié
	Entité

	Client
	CLIENT

	Produit
	PRODUIT

	Commande
	COMMANDE



Étape 3 – Identifier les propriétés
Lister les informations décrivant chaque entité.

Étape 4 – Déterminer les identifiants
Choisir une propriété unique pour chaque entité.

Étape 5 – Identifier les associations
Repérer les liens entre entités.
Question à se poser :
« Quel lien existe entre ces données ? »

Étape 6 – Déterminer les cardinalités
Analyser :
· les minimums ;
· les maximums ;
· les règles de gestion.

Étape 7 – Vérifier la cohérence
Contrôler :
· la lisibilité ;
· l’absence de doublons ;
· la cohérence des cardinalités.

9. Exemple simplifié
Gestion des commandes
Entités
	Entité

	CLIENT

	COMMANDE

	PRODUIT



Associations
	Association

	PASSER

	CONTENIR



Cardinalités
	Relation
	Cardinalité

	CLIENT — PASSER
	(0,n)

	COMMANDE — PASSER
	(1,1)



10. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Confondre propriété et entité
	Une entité représente un objet métier

	Oublier les cardinalités
	Toujours préciser min et max

	Ajouter des données techniques
	Le MCD reste conceptuel

	Utiliser des noms imprécis
	Employer un vocabulaire métier clair



11. Bonnes pratiques
Utiliser des noms explicites
Les entités doivent être compréhensibles immédiatement.

Vérifier les règles de gestion
Les cardinalités doivent refléter la réalité métier.

Éviter les redondances
Une information ne doit pas être dupliquée inutilement.

Rester au niveau conceptuel
Le MCD ne doit pas contenir :
· de types SQL ;
· de détails techniques ;
· de contraintes physiques.

12. Synthèse
Le MCD permet de représenter :
· les données ;
· les relations ;
· les règles de gestion.
Sa construction repose sur :
1. l’identification des entités ;
2. l’identification des propriétés ;
3. la détermination des identifiants ;
4. la création des associations ;
5. l’analyse des cardinalités.
Le MCD constitue la base de la conception d’une base de données dans la méthode MERISE.
Fiche méthodo 8 – Déterminer les cardinalités
Objectif
Comprendre et déterminer les cardinalités dans un Modèle Conceptuel des Données (MCD) afin de représenter correctement les règles de gestion d’un système d’information.
Les cardinalités constituent un élément essentiel du MCD dans la méthode MERISE. Elles permettent de préciser les liens entre les entités.

1. Définition d’une cardinalité
Une cardinalité indique :
· le nombre minimal ;
· le nombre maximal,
de participations d’une entité à une association.
Elle précise les règles de fonctionnement du système d’information.

2. Structure d’une cardinalité
Une cardinalité s’écrit sous la forme :
(min,max)

A. Le minimum
Le minimum indique :
· le nombre minimal de participations possibles.
Valeurs fréquentes :
· 0 → participation facultative ;
· 1 → participation obligatoire.

B. Le maximum
Le maximum indique :
· le nombre maximal de participations possibles.
Valeurs fréquentes :
· 1 → une seule participation ;
· n → plusieurs participations.

3. Les principales cardinalités
	Cardinalité
	Signification

	(0,1)
	Participation facultative et unique

	(1,1)
	Participation obligatoire et unique

	(0,n)
	Participation facultative multiple

	(1,n)
	Participation obligatoire multiple



4. Lecture des cardinalités
A. Cardinalité (0,1)
Signification
L’entité :
· peut ne pas participer ;
· participe au maximum une fois.

Exemple
Un salarié peut disposer d’un véhicule de fonction.
Certains salariés n’en ont pas.

B. Cardinalité (1,1)
Signification
L’entité :
· doit participer ;
· participe une seule fois.

Exemple
Une facture appartient obligatoirement à une seule commande.

C. Cardinalité (0,n)
Signification
L’entité :
· peut ne pas participer ;
· peut participer plusieurs fois.

Exemple
Un client peut passer plusieurs commandes ou aucune.

D. Cardinalité (1,n)
Signification
L’entité :
· participe obligatoirement ;
· peut participer plusieurs fois.

Exemple
Une commande contient obligatoirement au moins un produit.

5. Méthode pour déterminer les cardinalités
Étape 1 – Identifier l’association
Repérer le lien entre les entités.
Exemple
CLIENT — PASSER — COMMANDE

Étape 2 – Étudier chaque entité séparément
La cardinalité doit être analysée :
· pour chaque côté de l’association ;
· indépendamment.

Étape 3 – Poser les bonnes questions
Pour le minimum
Question :
« Une occurrence peut-elle ne jamais participer à l’association ? »

Pour le maximum
Question :
« Combien de fois une occurrence peut-elle participer ? »

6. Exemple détaillé
Relation CLIENT — PASSER — COMMANDE

Analyse du côté CLIENT
Questions
· Un client peut-il ne passer aucune commande ?
· → Oui.
· Un client peut-il passer plusieurs commandes ?
· → Oui.
Cardinalité
(0,n)

Analyse du côté COMMANDE
Questions
· Une commande peut-elle exister sans client ?
· → Non.
· Une commande peut-elle appartenir à plusieurs clients ?
· → Non.
Cardinalité
(1,1)

7. Exemple complet
	Entité
	Cardinalité

	CLIENT
	(0,n)

	COMMANDE
	(1,1)


Interprétation
· un client peut passer plusieurs commandes ;
· une commande appartient à un seul client.

8. Cas fréquents
A. Relation un à plusieurs
Exemple
CLIENT — COMMANDE
	Entité
	Cardinalité

	CLIENT
	(0,n)

	COMMANDE
	(1,1)



B. Relation plusieurs à plusieurs
Exemple
COMMANDE — PRODUIT
	Entité
	Cardinalité

	COMMANDE
	(1,n)

	PRODUIT
	(0,n)


Une commande contient plusieurs produits.
Un produit peut apparaître dans plusieurs commandes.

C. Relation un à un
Exemple
SALARIÉ — CASIER
	Entité
	Cardinalité

	SALARIÉ
	(1,1)

	CASIER
	(1,1)



9. Méthode pratique d’analyse
Technique de reformulation
Lire l’association sous forme de phrase.
Exemple
« Un client peut passer plusieurs commandes. »
Puis :
« Une commande appartient à un seul client. »
Cette reformulation facilite la détermination des cardinalités.

10. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Inverser les cardinalités
	Étudier chaque côté séparément

	Oublier le minimum
	Toujours analyser l’obligation

	Mettre systématiquement (1,n)
	Vérifier les règles métier

	Déterminer les cardinalités sans reformulation
	Utiliser des phrases métier



11. Bonnes pratiques
Analyser les règles de gestion réelles
Les cardinalités doivent refléter :
· le fonctionnement réel ;
· les contraintes métier.

Utiliser un vocabulaire métier
Éviter les formulations techniques.

Vérifier la cohérence globale
Les cardinalités doivent être compatibles avec :
· les associations ;
· les traitements ;
· l’organisation.

12. Synthèse
Les cardinalités permettent de préciser :
· les obligations ;
· les possibilités ;
· le nombre de participations entre entités.
La détermination des cardinalités repose sur :
1. l’analyse des règles de gestion ;
2. l’étude de chaque côté de l’association ;
3. la reformulation des relations métier.
Les cardinalités assurent la cohérence du Modèle Conceptuel des Données.
Fiche méthodo 9 – Passer du MCD au MLD
Objectif
Transformer un Modèle Conceptuel des Données (MCD) en Modèle Logique des Données (MLD) afin de préparer la création d’une base de données relationnelle.
Le passage du MCD au MLD constitue une étape essentielle de la méthode MERISE. Il permet de traduire les règles métier en structure relationnelle exploitable informatiquement.

1. Définition du MLD
Le Modèle Logique des Données représente :
· les tables ;
· les clés primaires ;
· les clés étrangères ;
· les relations entre tables.
Le MLD dépend :
· du modèle relationnel ;
· mais reste indépendant du SGBD utilisé.

2. Différence entre MCD et MLD
	MCD
	MLD

	Niveau conceptuel
	Niveau logique

	Entités
	Tables

	Associations
	Relations

	Cardinalités
	Clés étrangères

	Vision métier
	Vision relationnelle



3. Les composants du MLD
A. Les tables
Chaque entité du MCD devient une table.

B. Les attributs
Les propriétés deviennent des colonnes.

C. Les clés primaires
L’identifiant devient la clé primaire.
Elle permet :
· d’identifier chaque ligne ;
· d’assurer l’unicité.

D. Les clés étrangères
Les relations entre tables sont représentées par des clés étrangères.
Elles assurent :
· le lien entre les tables ;
· l’intégrité relationnelle.

4. Méthode de passage du MCD au MLD
Étape 1 – Transformer les entités en tables
Chaque entité devient une table.

Exemple
MCD
Entité CLIENT
MLD
CLIENT(NumClient, Nom, Adresse)

Étape 2 – Transformer les propriétés en colonnes
Les propriétés deviennent les attributs de la table.

Étape 3 – Transformer les identifiants en clés primaires
L’identifiant du MCD devient la clé primaire.
Notation fréquente :
· soulignement ;
· préfixe # ;
· mention PK.

Exemple
CLIENT(#NumClient, Nom, Adresse)

Étape 4 – Transformer les associations
La transformation dépend des cardinalités.

5. Transformation des relations
A. Relation de type 1,n
Principe
La clé primaire du côté « 1 » devient une clé étrangère dans la table du côté « n ».

Exemple
Relation
CLIENT — PASSER — COMMANDE
	Entité
	Cardinalité

	CLIENT
	(0,n)

	COMMANDE
	(1,1)



Transformation
CLIENT(#NumClient, Nom)
COMMANDE(#NumCommande, DateCommande, #NumClient)

Interprétation
Chaque commande référence un client.

B. Relation de type n,n
Principe
Il faut créer une table associative.
Cette table contient :
· les clés étrangères ;
· éventuellement des propriétés propres à l’association.

Exemple
Relation
COMMANDE — CONTENIR — PRODUIT
	Entité
	Cardinalité

	COMMANDE
	(1,n)

	PRODUIT
	(0,n)



Transformation
COMMANDE(#NumCommande)
PRODUIT(#RefProduit)
CONTENIR(#NumCommande, #RefProduit, Quantite)
Le document MERISE montre que les associations multiples nécessitent une relation spécifique.

C. Relation de type 1,1
Principe
La clé étrangère peut être placée dans l’une des deux tables selon :
· les contraintes métier ;
· les dépendances fonctionnelles.

6. Exemple complet
MCD simplifié
Entités
· CLIENT ;
· COMMANDE ;
· PRODUIT.
Associations
· PASSER ;
· CONTENIR.

MLD obtenu
CLIENT(
#NumClient,
Nom,
Adresse
)
COMMANDE(
#NumCommande,
DateCommande,
#NumClient
)
PRODUIT(
#RefProduit,
Libelle,
Prix
)
CONTENIR(
#NumCommande,
#RefProduit,
Quantite
)

7. Cas particuliers
A. Association porteuse de propriétés
Lorsque l’association possède ses propres propriétés :
· celles-ci deviennent des colonnes de la table associative.

Exemple
INSCRIRE(
#NumEtudiant,
#CodeFormation,
DateInscription
)

B. Association réflexive
Une entité peut être liée à elle-même.

Exemple
SALARIÉ encadre SALARIÉ.
Le MLD contient alors une clé étrangère vers la même table.

C. Relation associative SPECIALISER
Dans certains cas, une relation associative utilise deux clés étrangères comme clé primaire composite.
Conformément à la convention retenue :
SPECIALISER(
#NumFormateur,
#CodeSport
)
La concaténation des deux clés étrangères constitue la clé primaire.

8. Vérification du MLD
Contrôles à effectuer
	Vérification
	Objectif

	Présence des clés primaires
	Identifier chaque ligne

	Présence des clés étrangères
	Assurer les relations

	Respect des cardinalités
	Vérifier les règles métier

	Absence de doublons
	Garantir la cohérence



9. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Oublier une clé étrangère
	Vérifier les relations 1,n

	Transformer directement une relation n,n
	Créer une table associative

	Confondre clé primaire et clé étrangère
	Identifier le rôle de chaque clé

	Ajouter des éléments techniques prématurément
	Rester au niveau logique



10. Bonnes pratiques
Utiliser une notation cohérente
Toujours distinguer :
· clés primaires ;
· clés étrangères.

Vérifier les cardinalités avant transformation
Les cardinalités déterminent les règles de passage.

Respecter le vocabulaire métier
Les noms des tables et attributs doivent rester explicites.

11. Synthèse
Le passage du MCD au MLD consiste à :
1. transformer les entités en tables ;
2. transformer les propriétés en colonnes ;
3. transformer les identifiants en clés primaires ;
4. intégrer les clés étrangères ;
5. traiter les relations selon les cardinalités.
Le MLD constitue l’étape préparatoire à la création de la base de données relationnelle.
Fiche méthodo 10 – Construire un MCT
Objectif
Construire un Modèle Conceptuel des Traitements (MCT) afin de représenter les traitements réalisés dans un système d’information indépendamment de l’organisation et des choix techniques.
Le MCT fait partie des modèles conceptuels de la méthode MERISE. Il permet de représenter les traitements déclenchés par des événements.

1. Définition du MCT
Le Modèle Conceptuel des Traitements représente :
· les événements ;
· les opérations ;
· les résultats produits ;
· l’enchaînement logique des traitements.
Le MCT répond à la question :
« Que doit faire le système d’information ? »
Il reste indépendant :
· des acteurs ;
· des logiciels ;
· des matériels ;
· de l’organisation.

2. Rôle du MCT
Le MCT permet :
· d’analyser les traitements ;
· de comprendre le fonctionnement du système ;
· d’identifier les flux d’information ;
· de structurer les opérations métier.
Il complète le MCD :
· le MCD modélise les données ;
· le MCT modélise les traitements.

3. Les composants du MCT
Le MCT repose principalement sur :
· les événements ;
· les opérations ;
· les résultats ;
· les synchronisations.

4. Les événements
A. Définition
Un événement correspond à une information provoquant un traitement.
Il déclenche une opération.

B. Exemples
	Événement

	Réception d’une commande

	Réception d’un paiement

	Demande d’inscription

	Arrivée d’un colis



C. Caractéristiques
Un événement :
· est extérieur à l’opération ;
· déclenche un traitement ;
· peut provenir d’un acteur interne ou externe.

5. Les opérations
A. Définition
Une opération correspond à un ensemble cohérent de traitements réalisés en réponse à un événement.

B. Exemples
	Événement
	Opération

	Réception commande
	Enregistrer la commande

	Paiement reçu
	Valider le paiement



C. Caractéristiques
Une opération :
· transforme des informations ;
· produit un résultat ;
· peut modifier des données.

6. Les résultats
A. Définition
Le résultat correspond à l’information produite par l’opération.

B. Exemples
	Opération
	Résultat

	Enregistrer commande
	Commande validée

	Contrôler paiement
	Paiement accepté



7. Les synchronisations
A. Définition
Une synchronisation permet de déclencher une opération uniquement lorsque plusieurs événements sont présents.

B. Exemple
L’expédition d’une commande nécessite :
· la validation du paiement ;
· la disponibilité du stock.
Les deux événements doivent être réunis.

8. Structure générale d’un MCT
Le schéma logique d’un MCT est :
Événement → Opération → Résultat

9. Méthode de construction d’un MCT
Étape 1 – Identifier les événements
Repérer :
· les informations reçues ;
· les déclencheurs ;
· les demandes.

Exemple
	Événement identifié

	Réception commande

	Réception paiement



Étape 2 – Identifier les opérations
Déterminer :
· les traitements réalisés ;
· les actions métier.

Exemple
	Événement
	Opération

	Réception commande
	Enregistrer commande



Étape 3 – Identifier les résultats
Repérer les informations produites.

Exemple
	Opération
	Résultat

	Enregistrer commande
	Commande enregistrée



Étape 4 – Identifier les synchronisations
Vérifier si plusieurs événements sont nécessaires avant certains traitements.

Étape 5 – Vérifier la cohérence
Contrôler :
· l’enchaînement logique ;
· les dépendances ;
· les résultats produits.

10. Exemple simplifié
Gestion d’une commande

Événement
Réception commande.
↓
Opération
Enregistrer la commande.
↓
Résultat
Commande enregistrée.
↓
Événement
Paiement reçu.
↓
Opération
Valider le paiement.
↓
Résultat
Paiement accepté.

11. Différence entre MCT et MOT
	MCT
	MOT

	Niveau conceptuel
	Niveau organisationnel

	Décrit les traitements
	Décrit les responsables

	Indépendant des acteurs
	Intègre les acteurs

	Répond à « quoi ? »
	Répond à « qui ? »


Le document MERISE distingue clairement ces deux niveaux.

12. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Confondre événement et opération
	L’événement déclenche l’opération

	Ajouter des acteurs dans le MCT
	Le MCT reste conceptuel

	Détailler des aspects techniques
	Ne pas intégrer l’informatique

	Oublier les résultats
	Chaque opération doit produire un résultat



13. Bonnes pratiques
Utiliser des verbes d’action
Les opérations doivent être formulées avec des verbes.
Correct
· Valider le paiement.
Incorrect
· Paiement.

Respecter la chronologie logique
Les traitements doivent suivre l’ordre réel du fonctionnement métier.

Rester au niveau conceptuel
Le MCT ne doit pas contenir :
· d’organisation ;
· de logiciels ;
· de détails techniques.

14. Synthèse
Le MCT permet de représenter :
· les événements ;
· les traitements ;
· les résultats ;
· les synchronisations.
Sa construction repose sur :
1. l’identification des événements ;
2. la définition des opérations ;
3. l’identification des résultats ;
4. l’analyse des dépendances logiques.
Le MCT constitue un outil essentiel d’analyse des traitements dans la méthode MERISE.
Fiche méthodo 11 – Construire un MOT
Objectif
Construire un Modèle Organisationnel des Traitements (MOT) afin de représenter l’organisation concrète des traitements dans un système d’information.
Le MOT complète le MCT en précisant :
· qui réalise les traitements ;
· où ils sont réalisés ;
· quand ils sont exécutés ;
· avec quels moyens.

1. Définition du MOT
Le Modèle Organisationnel des Traitements décrit :
· les acteurs ;
· les postes de travail ;
· les responsabilités ;
· les procédures ;
· les moyens utilisés.
Le MOT répond aux questions :
· qui ?
· où ?
· quand ?
· comment ?

2. Rôle du MOT
Le MOT permet :
· d’analyser l’organisation du travail ;
· de répartir les responsabilités ;
· de représenter les échanges entre services ;
· d’identifier les traitements automatisés ou manuels.
Il constitue le lien entre :
· l’analyse métier ;
· l’organisation réelle de l’entreprise.

3. Différence entre MCT et MOT
	MCT
	MOT

	Niveau conceptuel
	Niveau organisationnel

	Décrit les traitements
	Décrit l’organisation

	Indépendant des acteurs
	Intègre les acteurs

	Répond à « quoi ? »
	Répond à « qui ? »


Le document MERISE distingue clairement ces deux niveaux de modélisation.

4. Les composants du MOT
Le MOT repose principalement sur :
· les acteurs ;
· les postes de travail ;
· les traitements ;
· les procédures ;
· les délais ;
· les moyens utilisés.

5. Les acteurs
A. Définition
Les acteurs correspondent :
· aux personnes ;
· aux services ;
· aux organisations,
qui réalisent les traitements.

B. Exemples
	Acteur

	Service commercial

	Comptabilité

	Entrepôt

	Ressources humaines



6. Les postes de travail
A. Définition
Le poste de travail représente l’endroit où le traitement est réalisé.
Il peut s’agir :
· d’un service ;
· d’un bureau ;
· d’une application ;
· d’un site géographique.

B. Exemple
	Acteur
	Poste

	Comptabilité
	Service comptable

	Entrepôt
	Plateforme logistique



7. Les traitements
A. Définition
Les traitements correspondent aux opérations réalisées dans l’organisation.

B. Exemples
	Acteur
	Traitement

	Commercial
	Saisir la commande

	Comptabilité
	Émettre la facture

	Entrepôt
	Préparer le colis



8. Les procédures
A. Définition
Une procédure décrit :
· les règles ;
· les étapes ;
· les conditions d’exécution des traitements.

B. Exemple
Procédure de validation
· contrôle du paiement ;
· vérification du stock ;
· validation du responsable.

9. Les moyens utilisés
Le MOT peut préciser :
· les logiciels ;
· les documents ;
· les équipements ;
· les supports de communication.

Exemple
	Traitement
	Moyen utilisé

	Saisie commande
	PGI

	Validation paiement
	Application bancaire

	Livraison
	Logiciel logistique



10. Méthode de construction d’un MOT
Étape 1 – Partir du MCT
Le MOT s’appuie sur :
· les événements ;
· les opérations ;
· les résultats du MCT.

Étape 2 – Identifier les acteurs
Déterminer :
· qui réalise chaque traitement ;
· quels services interviennent.

Étape 3 – Identifier les postes de travail
Préciser :
· les lieux ;
· les services ;
· les outils utilisés.

Étape 4 – Décrire les traitements
Associer :
· les opérations ;
· les responsables ;
· les moyens utilisés.

Étape 5 – Identifier les délais et fréquences
Préciser :
· les horaires ;
· les périodicités ;
· les délais de traitement.

Étape 6 – Vérifier la cohérence globale
Contrôler :
· la répartition des responsabilités ;
· les échanges ;
· les enchaînements.

11. Exemple simplifié
Gestion d’une commande
	Acteur
	Traitement
	Moyen

	Commercial
	Enregistrer commande
	PGI

	Comptabilité
	Valider paiement
	Application bancaire

	Entrepôt
	Préparer colis
	Logiciel logistique



12. Analyse du MOT
Le MOT permet d’identifier :
· les doublons ;
· les lenteurs ;
· les tâches inutiles ;
· les problèmes de coordination.
Il aide à améliorer :
· l’organisation ;
· les flux ;
· la circulation de l’information.

13. Traitements manuels et automatisés
Le MOT distingue :
· les traitements manuels ;
· les traitements automatisés.

Exemple
	Traitement
	Nature

	Signature papier
	Manuel

	Génération facture
	Automatisé



14. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Confondre MCT et MOT
	Le MOT intègre l’organisation

	Oublier les acteurs
	Associer chaque traitement à un responsable

	Ajouter des détails techniques excessifs
	Rester au niveau organisationnel

	Décrire des tâches imprécises
	Utiliser des verbes d’action



15. Bonnes pratiques
Utiliser un vocabulaire métier clair
Les traitements doivent être compréhensibles immédiatement.

Identifier clairement les responsabilités
Chaque opération doit avoir :
· un responsable ;
· un poste de travail.

Vérifier les échanges entre services
Le MOT doit montrer :
· les flux ;
· les interactions ;
· les dépendances.

16. Synthèse
Le MOT permet de représenter :
· les acteurs ;
· les responsabilités ;
· les traitements ;
· les moyens utilisés ;
· l’organisation réelle du système d’information.
Sa construction repose sur :
1. l’analyse du MCT ;
2. l’identification des acteurs ;
3. la répartition des traitements ;
4. l’analyse des moyens et procédures.
Le MOT constitue un outil d’analyse organisationnelle dans la méthode MERISE.
Fiche méthodo 12 – Réaliser un diagramme de flux
Objectif
Réaliser un diagramme de flux afin de représenter les échanges d’informations entre les acteurs d’un système d’information.
Le diagramme de flux permet de visualiser :
· la circulation des informations ;
· les échanges entre acteurs ;
· les documents transmis ;
· les interactions entre services.

1. Définition d’un diagramme de flux
Un diagramme de flux représente :
· les acteurs ;
· les flux d’information ;
· les échanges de documents ;
· les relations entre les différentes parties du système.
Il permet d’analyser :
· le fonctionnement global ;
· la circulation des informations ;
· les interactions organisationnelles.

2. Rôle du diagramme de flux
Le diagramme de flux permet :
· d’identifier les échanges ;
· de comprendre les interactions ;
· de repérer les points de blocage ;
· d’analyser les circuits d’information ;
· de préparer les modèles MERISE.

3. Les éléments d’un diagramme de flux
Le diagramme de flux repose principalement sur :
· les acteurs ;
· les flux ;
· les supports d’information.

4. Les acteurs
A. Définition
Les acteurs correspondent :
· aux personnes ;
· aux services ;
· aux organisations ;
· aux systèmes externes,
qui échangent des informations.

B. Exemples
	Acteur

	Client

	Service commercial

	Comptabilité

	Fournisseur

	Banque



C. Représentation
Les acteurs sont généralement représentés par :
· des rectangles ;
· ou des zones distinctes.

5. Les flux d’information
A. Définition
Un flux représente un échange d’information entre deux acteurs.
Il peut correspondre :
· à un document ;
· à une donnée ;
· à un message ;
· à une validation.

B. Exemples
	Flux

	Bon de commande

	Facture

	Confirmation de paiement

	Courriel

	Demande d’autorisation



C. Représentation
Les flux sont représentés par des flèches orientées.
Le sens de la flèche indique :
· l’émetteur ;
· le destinataire.

6. Les supports d’information
Les flux peuvent circuler sous différentes formes :
· papier ;
· numérique ;
· application métier ;
· messagerie ;
· portail web.

Exemple
	Flux
	Support

	Facture
	PDF

	Commande
	PGI

	Notification
	E-mail



7. Méthode pour réaliser un diagramme de flux
Étape 1 – Identifier le périmètre
Déterminer :
· le processus étudié ;
· les limites de l’analyse ;
· les acteurs concernés.

Étape 2 – Identifier les acteurs
Lister :
· les services ;
· les partenaires ;
· les systèmes externes.

Étape 3 – Identifier les flux échangés
Repérer :
· les documents ;
· les informations ;
· les validations ;
· les messages.

Étape 4 – Déterminer le sens des flux
Identifier :
· qui envoie l’information ;
· qui la reçoit.

Étape 5 – Représenter les échanges
Tracer :
· les acteurs ;
· les flèches ;
· les flux.
Le diagramme doit rester :
· lisible ;
· structuré ;
· cohérent.

Étape 6 – Vérifier la cohérence
Contrôler :
· les échanges ;
· les doublons ;
· les oublis ;
· le sens des flux.

8. Exemple simplifié
Gestion d’une commande

Acteurs
	Acteur

	Client

	Service commercial

	Comptabilité

	Entrepôt



Flux
	Émetteur
	Flux
	Destinataire

	Client
	Commande
	Service commercial

	Service commercial
	Demande validation
	Comptabilité

	Comptabilité
	Validation paiement
	Entrepôt

	Entrepôt
	Confirmation expédition
	Client



9. Analyse d’un diagramme de flux
Le diagramme de flux permet d’identifier :
· les échanges inutiles ;
· les circuits trop longs ;
· les ruptures d’information ;
· les risques de doublons.
Il facilite :
· l’amélioration des processus ;
· la coordination des services ;
· l’automatisation des échanges.

10. Diagramme de flux et système d’information
Le diagramme de flux aide à comprendre :
· comment circule l’information ;
· quels services utilisent les données ;
· quelles applications interviennent.
Il constitue souvent une étape préalable :
· au MCD ;
· au MCT ;
· au BPMN.

11. Erreurs fréquentes
	Erreur
	Correction

	Confondre acteur et flux
	Séparer les rôles et les échanges

	Oublier le sens des flèches
	Toujours indiquer l’émetteur et le destinataire

	Diagramme trop complexe
	Simplifier ou découper

	Mélanger traitements et flux
	Le diagramme de flux représente les échanges



12. Bonnes pratiques
Utiliser des noms explicites
Les flux doivent être compréhensibles immédiatement.
Correct
· Facture fournisseur ;
· Validation paiement.
Incorrect
· Document ;
· Information.

Limiter le nombre de croisements
Le diagramme doit rester lisible.

Respecter la logique métier
Les flux doivent refléter :
· les échanges réels ;
· les circuits réels de l’organisation.

13. Synthèse
Le diagramme de flux permet de représenter :
· les acteurs ;
· les échanges d’information ;
· les documents ;
· les interactions entre services.
Sa réalisation repose sur :
1. l’identification des acteurs ;
2. l’identification des flux ;
3. la détermination du sens des échanges ;
4. la représentation graphique des interactions.
Le diagramme de flux constitue un outil d’analyse essentiel dans la compréhension du système d’information.

[image: ] 		p. 1
image1.png
NotionsEssentielles:




